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Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la
suppression progressive des boîtes aux lettres de rue dans de nombreuses communes françaises et
plus particulièrement dans les communes rurales et périurbaines de la seizième circonscription du
Nord, telles que Somain, Marchiennes, Lewarde, ou encore les villages avoisinants, dont les
habitants craignent d'être directement concernés. En 2008, La Poste distribuait 18 milliards de
lettres, elles sont moins de 6 milliards aujourd'hui et les projections évoquent 3 milliards d'envois à
l'horizon 2030. Cette chute du volume postal a conduit La Poste, depuis janvier 2025, à déployer un
plan de rationalisation de son réseau de boîtes aux lettres. Parallèlement, l'entreprise assure vouloir
« maintenir un réseau suffisamment dense pour couvrir le territoire et répondre aux besoins, y
compris en milieu rural », alors même qu'elle bénéficie de 177 millions d'euros par an, dans son
contrat avec l'État et l'Association des maires de France, précisément pour garantir un accès
équitable aux services postaux. Dans les Hauts-de-France, La Poste affirme qu'aucune boîte aux
lettres n'aurait été retirée depuis trois mois et que chaque décision ferait l'objet d'une concertation
avec les maires. Les retours du terrain contredisent pourtant largement ces déclarations : plusieurs
élus expliquent n'avoir été informés que tardivement, voire pas du tout, de la disparition de certaines
boîtes ; d'autres rapportent une « concertation de pure forme » pour des décisions déjà arrêtées. Les
habitants, eux, découvrent parfois la suppression au moment où la boîte disparaît physiquement,
sans qu'une solution alternative soit proposée. Ce désengagement se fait au détriment des
communes rurales et périurbaines, où vivent un grand nombre de personnes âgées, isolées ou peu
mobiles. Dans un grand nombre de communes, la disparition d'une boîte aux lettres peut obliger
certains habitants à se déplacer en voiture pour poster une simple lettre. Cette situation accroît
l'isolement de ceux qui ne disposent pas d'internet, touche directement les plus fragiles et contredit
les objectifs affichés de transition écologique. Les boîtes aux lettres représentent un service public
essentiel. Leur suppression, même lorsqu'elle est justifiée par une faible utilisation, doit faire l'objet
d'une analyse rigoureuse de l'impact local : accessibilité, distance pour les habitants, présence de
populations âgées et maillage d'autres services publics déjà fragilisés. La France compte aujourd'hui
122 000 boîtes de rue, dont 12 451 dans les Hauts-de-France. Leur disparition sans réelle
concertation alimente un sentiment d'abandon dans les territoires ruraux et périurbains. Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour garantir le maintien d'un maillage postal
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digne de ce nom dans les communes rurales et périphériques du Nord, en particulier dans celles de
sa circonscription. Il souhaite savoir si le ministère entend rappeler fermement à La Poste ses
obligations contractuelles de service public, imposer une concertation réelle et préalable avec les
maires avant toute suppression et prévenir toute réduction du réseau dans les zones déjà fragiles. Il
lui demande enfin si un moratoire sur les suppressions de boîtes aux lettres dans les communes
rurales et périurbaines peut être envisagé, afin que les habitants de ces territoires ne soient plus les
premiers touchés par des décisions prises selon une logique strictement comptable, au détriment de
l'égalité d'accès aux services publics.
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